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Monsieur,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 3 juin dernier, concernant l’entente entre le
Ministère et la compagnie Harsco.
 
Le document suivant est accessible : 
 

·       Entente entre le Ministère et Harsco, 15 janvier 2004 (50 pages).
 
Toutefois, dans ce document, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 23 et 24 de
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
  
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant
l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à la soussignée par courriel. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Isabelle Lavoie
Conseillère régionale à l’accès aux documents
MELCC - Montérégie
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